
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE VAL-DAVID

Extrait du procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil municipal, tenue le 8 août 2017 à la salle du
conseil située au 2490, rue de l'Église à 19 h 30.

SONT PRÉSENTS

Madame la mairesse Nicole Davidson
Madame la conseillère Kathy Poulin (District 1)
Monsieur le conseiller Daniel Lévesque (District 2)
Monsieur le conseiller Denis Charlebois (District 3)
Madame la conseillère Ghislaine Boisclair (District 4)
Madame la conseillère Manon Paquin (District 6)

EST ABSENT

Monsieur le conseiller Alain Tousignant (District 5)

formant quorum sous la présidence de madame la mairesse Nicole Davidson.

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS

Monsieur Bernard Généreux Directeur général et secrétaire-trésorier
Me Marie-Pier Pharand Directrice des affaires juridiques et greffière

********************

PROCLAMATION - MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE

ATTENDU QUE la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être humain a droit à la
vie ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité et à la liberté de sa personne (article 1);

ATTENDU QUE c'est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes et, qu'en 2014,
les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d'infractions contre la personne en contexte
conjugal;

ATTENDU QUE  le Québec s'est doté depuis 1995 d'une politique d'intervention en matière de violence
conjugale;

ATTENDU QU'il existe un large consensus en faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes;

ATTENDU QUE malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un frein à l'atteinte
de cette égalité;

ATTENDU QUE  lors  des  12  jours  d'action  pour  l'élimination  de  la  violence  envers  les  femmes du  25
novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec;

ATTENDU QUE comme gouvernement de proximité, il y a lieu d'appuyer les efforts du Regroupement des
maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pour sensibiliser les
citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Lévesque

et résolu à l'unanimité des conseillers présents

QUE le  conseil  municipal  proclame la  Municipalité  du Village de Val-David municipalité  alliée contre la
violence conjugale.

ADOPTÉE

17-08-262
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